Cher(e) collègue,

Pour une raison ou une autre, vous avez été – contre votre gré – empêché(e) de pouvoir participer aux scrutins organisés dans le cadre des élections professionnelles par le Ministère de l’Education nationale.

Nous vous invitons à faire part de votre protestation et de votre contestation de cet état de fait, dès maintenant.

Le SNES national se charge de centraliser les protestations et contestations que nous remettrons aux autorités ministérielles et académiques lors de la clôture du scrutin, jeudi 20 octobre (17h00).

Vous nous adresserez votre contestation par les moyens les plus rapides :

· par courriel : elecpro@snes.edu
· ou par fax : 01 40 63 29 51

accompagnée des pièces jointes appuyant votre contestation.
Vous trouverez ci-dessous un modèle de courrier que nous vous invitons :

- à utiliser en sélectionnant le paragraphe (voir les encadrés) correspondant à votre situation ;

- à compléter ;

- à dater et à signer ;

- à nous envoyer dès que possible.
Cordialement,

Christophe Barbillat, Jacques Lacroix, Xavier Marand, Emmanuel Mercier

secrétaires nationaux en charge des élections professionnelles

elecpro@snes.edu
Modèle de lettre 

M / Mme 
Corps / grade : 
Affectation (1) : 
À

Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale,

à l’attention de Madame la Directrice Générale des Ressources Humaines

72 rue Regnault 75243 PARIS CEDEX 13

Monsieur/Madame (2) le Recteur

de l’académie de …… (3)

Objet : protestation et contestation relatives à l’impossibilité de participer aux élections professionnelles du 13 au 20 Octobre 2011.

Monsieur le Ministre,

Madame, Monsieur (2) le Recteur,

J’ai l’honneur de vous faire part de ma plus vive protestation face à l’impossibilité que j’ai eue de participer à l’élection des représentants du personnel dans les instances relevant du Ministère de l’Éducation nationale et auxquelles ma qualité me donnait droit.

Choisir le paragraphe ci-dessous correspondant à votre situation.
Soit :
Je devais être inscrit(e) sur les listes électorales correspondant à ma catégorie.

Malgré les démarches que j’ai effectuées auprès de mon établissement et des services concernés du rectorat, cette inscription m’a été refusée.

Soit :

Inscrit(e) sur les listes électorales correspondant à ma catégorie, je n’ai pas reçu de notice de vote papier ni de mél me communiquant mon identifiant de vote. Malgré les démarches que j’ai effectuées auprès de mon établissement et des services concernés du rectorat, je n’ai pas eu communication de cet identifiant.

Soit :
Inscrit(e) sur les listes électorales correspondant à ma catégorie et disposant d’un identifiant de vote, je n’ai pas réussi à obtenir le mot de passe. Malgré les démarches que j’ai effectuées auprès de mon établissement et des services concernés du rectorat, je n’ai pas eu communication de ce mot de passe.

Soit :
Autre situation à exposer ici :

Je porte contestation ferme contre le fait d’avoir été placé dans l’impossibilité d’exercer mon droit de vote. Il s’agit d’une atteinte à une liberté fondamentale, qui me prive de l’exercice d’une liberté syndicale reconnue par la Constitution. La discrimination résultant du refus de me donner les moyens de participer à un scrutin professionnel est une atteinte aux principes d’égalité des fonctionnaires.

Je vous demande de transmettre cette lettre au Président du Bureau de vote concerné afin qu’elle soit jointe au Procès Verbal de chacun des scrutins concernés.

Je vous demande également de me faire parvenir dans les plus brefs délais les moyens d’exercer mon droit de vote

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, Madame / Monsieur (2) le Recteur, l’expression de mes salutations distinguées.

Á 
le (date)

signature : 
Pièces jointes : (à lister)

(1) Nom et coordonnées (ville et département) de l’établissement

(2) Supprimer la ou les mentions inutiles

(3) À compléter

